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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Québec soit autorisée à conclure une 
entente de coordination avec le gouvernement du Canada 
pour la tenue d’événements conjoints au lieu historique 
national Cartier-Brébeuf, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68511

Gouvernement du Québec

Décret 511-2018, 18 avril 2018
ConCernant les orientations et les normes du Fonds 
québécois d’initiatives sociales

attendu qu’en vertu de l’article 46 de la Loi visant 
à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale (cha-
pitre L-7) est institué le Fonds québécois d’initiatives 
sociales affecté au financement d’initiatives visant à lutter 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale;

attendu qu’en vertu du décret numéro 466-2010 du 
2 juin 2010 le gouvernement a approuvé les orientations 
et les normes du Fonds québécois d’initiatives sociales;

attendu qu’il y a lieu de remplacer les orientations 
et les normes du Fonds québécois d’initiatives sociales 
approuvées par le décret numéro 466-2010 du 2 juin 2010;

attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 52 
de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale sont portées au débit du fonds les sommes requises 
pour les versements à effectuer dans le cadre des ententes 
conclues par le ministre pour soutenir les initiatives natio-
nales, régionales et locales dont les normes d’attribution 
ont été approuvées par le gouvernement afin, notamment, 
de permettre une mise en œuvre adaptée de ces initiatives;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

que soient approuvées les orientations et les normes 
du Fonds québécois d’initiatives sociales annexées à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68515

Gouvernement du Québec

Décret 512-2018, 18 avril 2018
ConCernant la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de Retraite Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur Retraite Québec (chapitre R-26.3) prévoit notam-
ment que Retraite Québec est administrée par un conseil 
d’administration composé de dix-sept membres nommés 
par le gouvernement, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil d’administration, autres que le président du conseil 
et le président-directeur général, en tenant compte des pro-
fils de compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
d’administration de Retraite Québec, dont notamment deux 
membres représentant le gouvernement et neuf membres 
nommés après consultation d’organismes que le ministre 
considère représentatifs, dont trois proviennent du milieu 
des travailleurs;

attendu que l’article 23 de cette loi prévoit que  
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas et aux conditions que peut déterminer le gou-
vernement, mais qu’ils ont cependant droit au rembourse-
ment des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat des membres 
du conseil d’administration est d’une durée d’au plus  
quatre ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration, autre que celle du président-directeur 
général, est comblée suivant les règles de nomination  
prévues à la présente loi pour la durée non écoulée du 
mandat du membre à remplacer;
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